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Abstract: La question de savoir si la RSE doit être juridicisée et judiciarisée – autrement dit : les
normes RSE souples doivent-elles être remplacées par des normes dont l’application relève du
contrôle des juridictions étatiques ? – est avant tout un sujet de nature politique. En revanche, la
question que l’on peut poser au juriste est de savoir si la RSE peut être juridicisée et judiciarisée. Et
si ce juriste est travailliste, il se demande aussi quelles en sont les conséquences sur les relations de
travail.
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